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INVESTISSONS ENSEMBLE

Cette volonté vient d’être confi rmée par l’AGE et l’AGO 
du 25/6/2022 de l’Adapei 07.
L’énergie associative se concentre sur les besoins médi-

co-sociaux non satisfaits, sur des projets qui peuvent changer la 
vie !

L’éthique de la conviction et l’éthique de la responsabilité sont 
la référence et l’horizon des responsables associatifs, des béné-
voles, des militants, des professionnels aussi.

Une part importante de l’engagement associatif est directement 
liée aux politiques publiques. L’Etat fi nance, régule, les Collecti-
vités Territoriales jouent également un rôle important.

Dans ce cadre, le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
(CPOM) est un instrument incontournable : soit on s’engage 
aux côtés des pouvoirs publics dans une dynamique d’engage-
ments réciproques qui fait progresser le dialogue de gestion, 
soit le CPOM est utilisé pour générer des regroupements et des 

baisses de fi nancements. L’Adapei 07 se situe dans l’option 1. Les axes de progrès peuvent être concer-
tés, les efforts partagés entre les fi nanceurs et l’association. Le rapport Piveteau, montre bien le potentiel 
de coopération mobilisable autour de l’accueil, de l’accompagnement dont le cas est complexe. Il nous 
faudra encore plus de souplesse dans la mise en service des parcours des personnes concernées. Il nous 
faudra investir encore davantage les formations conjointes rassemblant fonctionnaires, professionnels, 
responsables associatifs, parents. 

La compétence des professionnels garantit le droit des personnes qui sont accompagnées, notre mili-
tantisme est primordial pour tout notre environnement, nous avons un devoir d’exigence pour bien re-
présenter les personnes en situation de handicap, les familles. Les personnes handicapées doivent être 
considérées comme des citoyennes à part entière avec une liberté de choix quant à leur logement, leurs 
accompagnements, leurs loisirs… Les parents, doivent pouvoir souffl er en toute sécurité, grâce à la qua-
lité de l’accompagnement. Les pouvoirs publics doivent reconnaître que les métiers du médico-social 
sont indispensables, ils sont une valeur ajoutée dans l’accompagnement adapté, de qualité, proposé aux 
personnes vulnérables.

Avec le croisement de toutes ces expertises, nous pourrons préparer à la fois le possible, le souhaitable, 
le nécessaire !

Je vous souhaite un bel été.

Elisabeth CHAMBERT
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Comment au seuil des vacances estivales rassembler 
ses forces, les nourrir, voire même les éclabousser 
d’énergie pour aborder le présent avec élan, mais 

quelles étincelles avons-nous pu allumer en chacun de nous, 
pour que tout cela tienne, dans une époque où les tensions 
sont légion ? 
Ma réponse serait tout simplement celle-ci : « Mesdames, Mes-
sieurs, nous avons tenu grâce à nos représentativités mêlées, 
qu’elles soient associatives ou bénévoles, professionnelles ou 
partenariales, nos forces démultipliées ont soutenu les missions 
de l’Adapei 07 ». 

Je suis heureuse de partager avec vous les moments forts du 
premier semestre 2022. Vous découvrirez dans ce numéro de 
beaux projets et des souvenirs partagés. Pour l’essentiel, nous 
pouvons retenir que malgré les tensions RH, les accompagne-
ments de qualité auprès des usagers ont pu être maintenus. 
Les résultats sont à la hauteur ! Les services créés ou repris en 

gestion par l’Adapei 07 démontrent le virage de la transformation de l’offre de services. Mais la trans-
formation de l’offre restera l’affaire de tous, ce n’est que le début ! Les efforts des équipes ont été dé-
multipliés dans l’action pour faire face. Une fois de plus, le déploiement de tous ces efforts mérite des 
applaudissements et des remerciements. Mais qu’il soit souligné ici que les revalorisations salariales pour 
tous restent une préoccupation institutionnelle. Dirigeance et Gouvernance visent les mêmes objectifs 
: que les talents, les dévouements et l’engagement de tous les professionnels puissent être reconnus à 
juste titre et en toute équité. Notre culture aime applaudir les avancées ! Certaines sont désormais actées 
dans le « Ségur pour tous ». Les oubliés ne seront pas laissés pour compte, restons confi ants et encore un 
peu patients. J’ose espérer que le législateur sera attentif à cette réelle iniquité dans nos organisations. 
La mobilisation continue bien évidemment ! 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux arrivants au sein de l’Adapei 07. Que l’équipe du SESSAD 
de Privas trouve réconfort et soutien dans sa nouvelle famille professionnelle. 

La rentrée nous fi xe déjà un bel objectif : le CPOM enfi n ! Nos équipes de Directions, appuyées par le 
suivi des responsables du siège, resteront concentrées sur les négociations CPOM 2023-2027. Le RDV 
manqué en 2021 sera bientôt un mauvais souvenir car il a aussi permis de saisir de nouvelles opportuni-
tés. La crise sanitaire a révélé de nouvelles attentes, ainsi les besoins des usagers accompagnés ont pu 
être réactualisés. 

En conclusion, je remercie ici vivement l’engagement de tous à l’Adapei 07 : les membres du conseil 
d’administration, les bénévoles, les collaborateurs au siège, les équipes de Direction des 4 secteurs, les 
professionnels accompagnants, les techniciens et fées du logis, les personnels administratifs. Je remercie 
autant les travailleurs de nos ESAT et de l’EA sans qui le rayonnement du savoir-faire de l’Adapei 07 ne 
sera pas aussi lisible. 

Je vous souhaite à tous un bel été ressourçant et de très bonnes vacances. 

Bien sincèrement,
Natascha LEONARD-BINEAU
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E N  B R E F AU  S I ÈG E
• RH : Les projets au sein du service RH-Paie sont nombreux : • Le référentiel des métiers de l’ADA-

PEI 07 est en cours de réalisation. Pour cela, nous révisons l’ensemble des fi ches de fonction. Cet 
outil va inventorier toutes les compétences présentes à l’ADAPEI 07, et celles requises pour exercer 
chaque métier, et permettra, à chacun, d’envisager ses perspectives de mobilité interne • L’élabo-
ration du plan de formation 2023 a débuté ! L’élaboration d’un plan de développement des com-
pétences commence par la défi nition des axes prioritaires de formation. La formation est au service 
de la stratégie de l’association ; le développement des compétences est un moyen d’atteindre ces 
objectifs stratégiques. 

Les axes travaillés par les directeurs et les responsables sont les suivants : > La conduite du chan-
gement (pour tout le personnel encadrant) > Gestion et organisation du temps de travail > La coor-
dination de parcours > Les écrits professionnels > Accessibilité de la communication (S3A, FALC, 
LSF) > Méthodes et outils sur accompagnement des TSA > Amélioration continue de la qualité de 
vie au travail (bientraitance, communication non violente…) 

Les travaux du service RH sont réalisés en plus du fl ux quotidien fait des rédactions de contrats 
(particulièrement nombreuses en cette période épidémique, et de perte d’attractivité des métiers) 
et des paies des travailleurs et salariés. Ils sont réalisés en équipe. Merci à toute l’équipe pour sa 
disponibilité et pour les efforts réalisés. Merci à Ida COSTET pour son aide apportée dans les mo-
ments de tension. Merci à l’ensemble des salariés en relais sur les questions de ressources humaines 
au sein des établissements.

• Comptabilité/Finance : Sur nos services, ce deuxième trimestre a été bien rempli. Nous avons 
déposé notre ERRD 2021 le 30/04/2022 auprès de nos fi nanceurs. Nous avons également fi nalisé 
les comptes consolidés 2021 qui ont été audités par nos commissaires aux comptes le cabinet 
GALLO et ASSOCIES et validés sans remarque de leur part. Les comptes 2021 ainsi que le rapport 
fi nancier attachés sont donc prêts pour présentation lors de l’AG. Sur le mois de juin nous sommes 
concentrés sur la préparation de l’EPRD 2022 (budgets 2022 jusqu’à 2028) à déposer auprès de nos 
autorités en fi n de mois. Nous pourrons ensuite travailler sur les situations des établissements au 
31/05/2022 qui sont actuellement en cours de préparation dans les établissements par les équipes 
comptables. Un grand MERCI à toutes les équipes comptables pour leur travail sérieux et leur im-
plication.

• Qualité / Communication : Ce premier semestre, les projets d’établissement des deux ESAT 
et du SAVS ont été fi nalisés. Les équipes ont réfl échi à quel était « l’ADN » du service, les parti-
cularités des services de l’ADAPEI 07 dans l’accompagnement proposé. Le projet d’établissement 
doit donner à voir quelles prestations propose l’établissement, comment il s’organise, et ses projets 
d’amélioration. Les travailleurs de l’ESAT ont participé à des ateliers de relecture en Facile à Lire et 
A Comprendre. Au mois de mai, les CVS, Conseil à la Vie Sociale ont été renouvelés. Chacun, 
dans sa mission, a contribué à la réussite de ce moment. Les nouveaux élus ont tous bénéfi cié d’un 
temps de formation au mois de mai, avant la reprise des réunions en juin. Merci à toutes les parties 
prenantes. Bravo à tous les élus. Enfi n, chaque usager doit connaître ses droits pour pouvoir 
librement les exercer, un travail a été mené sur les données à caractère personnel. Les usagers 
du Service d’Accueil de Jour les Babelous, avec le coordinateur du service, ont mené plusieurs 
séances sur la notion de donnée personnelle, le droit à l’oubli, les informations à recevoir. Ils ont 
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choisi les pictogrammes d’un document qui permet l’information de toutes les personnes accueil-
lies à l’ADAPEI 07. Merci à tous.

• SI : Comme nous l’avions indiqué lors de la dernière parution de Janvier, les projets sont variés et les 
projets prioritaires animent le quotidien du service. Le sujet Dossier unique de l’usager notamment, 
demandera dès la rentrée de septembre une implication de tous. La collaboration de l’ensemble 
des personnels est une composante essentielle au succès, ainsi le groupe de travail DU composé 
de divers métiers a su le prouver en sélectionnant la solution IMAGO DU de l’éditeur Evolucare.

Les autres sujets du moment sont essentiellement liés à la sécurité de nos systèmes. Pour faire l’ana-
logie avec un pilote de ligne, nous essayons d’assurer un transport sans trop de turbulences et nous 
nous efforçons d’éviter les orages, le brouillard et nous prenons soin de notre aéronef.

Plus concrètement, nous accueillons M. Benoît MEISSAT depuis début Juin. Benoit reprend le poste 
de Killian KLEIN qui poursuit dès la rentrée de septembre ses études en pays Nîmois. Nous leur 
souhaitons d’atteindre chacun leurs objectifs et de s’épanouir dans leur activité.

L’ACTUALITÉ de l’Association
Le CPOM (Contrat Pluriannuel d’Ob-
jectifs et de Moyens), le contrat préci-
sant les prestations et leur fi nancement 
entre l’ADAPEI 07, l’Agence Régionale 
de Santé et le Conseil Départemental 
de l’Ardèche a été renouvelé à l’iden-
tique par avenant. Un contrat portant 
sur de nouveaux objectifs devrait être 
signé fi n 2022 pour une entrée en vi-
gueur au 1 er janvier 2023.

L’ADAPEI 07 et l’association Ensemble 
à Privas ont fusionné le 25 juin 2022. 
Ensemble à privas gérait un SESSAD, 
Services d’Education Spécialisée et de 
Soins à Domicile. Cette activité à été 
transférée à l’ADAPEI 07, qui devient 
organisme gestionnaire du service, et 
employeur de ses salariés. Bienvenue 
à tous. 

En réponse à un appel à projet de 
l’Agence Régionale de Santé, un GEM 
(Groupe d’entraide Mutuelle) Autisme 
a ouvert au Teil en avril 2022. C’est le 
GEM Hipotis, en référence à l’Hippo-
campe, qui vit dans l’eau.
Ce GEM est un lieu de rencontre, 
d’échanges ouverts aux enfants et 

adultes souffrant de troubles du 
spectre autistique. Ce GEM permet 
aux personnes atteintes de troubles du 
spectre autistiques de devenir actrices 
et moteurs de leur vie. Ines PINEAU, 
animatrice du GEM, accueille et sou-
tient les Gémeurs, au sein du TILT, Tiers 
Lieu Culturel du Teil. 

Le GEM la Chrysalide, à Privas, dédié 
aux troubles psychiques a signé une 
convention de gestion administrative 
et fi nancière avec l’ADAPEI 07. Il bé-
néfi cie donc de l’aide du siège et du 
Directeur Services et Développement.

Enfi n, l’ADAPEI 07 est marraine du 
GEM Api Poly’Handi depuis bientôt 
trois ans : Vous trouverez un mot de la 
présidente de ce GEM dans quelques 
pages.

Communautés 360°, la plateforme ar-
déchoise qui soutient lutte contre les 
ruptures de parcours 
La création des Communautés 360 a 
été annoncée par le Président de la 
République lors de la Conférence Na-
tionale du Handicap le 11 février 2020, 

afi n d’apporter une réponse incondi-
tionnelle et de proximité à toutes les 
personnes en situation de handicap 
ainsi qu’à leurs familles.
Le 0800 360 360, numéro vert facile-
ment repérable par les personnes et 
leurs familles doit être conforté. Acces-
sible sur l’ensemble du territoire, ce nu-
méro unique permet à toute personne, 
en tout lieu, d’être mis en relation avec 
un interlocuteur expert.
En Ardèche, l’ADAPEI 07 en partena-
riat avec la MDPH s’est vue confi er le 
suivi de cette plateforme. Un labora-
toire d’innovation médico-sociale, des-
tiné à trouver des solutions contre les 
ruptures de parcours va être créé.

Une association de sport adapté est en 
cours de création
Il s’agit de créer une association indé-
pendante de l’ADAPEI 07, pour per-
mettre aux personnes accompagnées 
par l’ADAPEI 07 et à toute autre per-
sonne, de bénéfi cier de prestations de 
sport adapté inclusives et de qualité. 
Une présentation sera faite au sein de 
chaque établissement avant la fi n de 
l’année.
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Un rendez-vous très dense avec la te-
nue des 2 assemblées générales de 
l’ADAPEI 07 le samedi 25 juin à Saint 
-Etienne de Fontbellon.

La centaine de participants a été ac-
cueillie par le Service d’Accueil de Jour 
les Babelous avec la présentation de 
leur clip « Un vent de liberté ».

Il revenait à André LOYET, Président 
de la section Sud, de prononcer les 
mots de bienvenue à un public venu 
nombreux pour ces 2 Assemblées Gé-
nérales. 

Puis il a donné la parole à Fabrice 
BRUN, député de la 3ème circonscrip-
tion de l’Ardèche, qui a confi rmé la 
volonté de « Remettre le handicap au 
cœur du débat national, notamment 
sur le sujet d e la déconjugalisation de 
l’Allocation Adultes Handicapés ».

Ensuite, ce fut l’allocution du premier 
adjoint au maire de Saint Etienne de 
Fontbellon, Patrick CORTIAL, heureux 
de recevoir l’Adapei 07 sur la com-
mune. 

Anne VENTALON, sénatrice de l’Ar-
dèche, a rejoint l’AGO, lors de son 
intervention a confirmé l’attache-
ment qu’elle porte à l’Adapei, en tant 
qu’élue de terrain elle reconnaît l’en-
gagement associatif pour défendre la 
cause du handicap, souligne la mo-

bilisation des équipes municipales à 
l’occasion de l’opération Brioches et 
comprend notre position quant à la 
volonté de voir intégrer l’éducation 
nationale dans le dispositif 360 car 
c’est à la société de s’adapter à la si-
tuation de personnes handicapées et 
non l’inverse.

La secrétaire, après contrôle, annonce 
que le quorum est atteint, que les AG 
peuvent délibérer légitimement, rap-
pelle les consignes de votes aux ad-
hérents.

Madame Elisabeth CHAMBERT, Pré-
sidente départementale de l’ADAPEI 
07, déclare ouverte l’AGE, Madame 
Natascha LEONARD, rappelle le 
contexte de la fusion-absorption de 
l’association Ensemble à Privas par 
l’Adapei 07dont le traité de fusion a 
été adressé aux adhérents. Fusion qui 
entraine la dissolution corrélative de 
l’association Ensemble à Privas. C’est 
avec une très large majorité que les 
adhérents approuveront la fusion-ab-
sorption et donneront pouvoir à la Pré-
sidente de l’Adapei 07, avec faculté 
de substitution, pour remplir toutes les 
formalités légales à la fi nalisation du 
dossier : 102 votants 91 voix émettent 
un avis favorable, un bulletin nul, 10 
abstentions.

Suite à la clôture de l’AGE, la Prési-
dente déclare ouverte l’AGO.

Le procès-verbal de l’AGO de 2021 a 
été soumis aux votes des adhérents 
et sera approuvé avec 89 voix sur 96.

Dans son rapport moral, la Présidente 
a rappelé que 2021 fut encore une 
année où la crise sanitaire liée à l’épi-
démie COVID a encore lourdement 

impacté l’organisation de l’Adapei 07 
tant au niveau associatif, qu’au niveau 
des établissements et services. Cha-
cun ayant dû s’adapter au gré des re-
commandations, des contaminations. 
Elle a réaffi rmé le sens de l’engage-
ment de l’Adapei 07 pour représenter, 
prendre soin des personnes les plus 
vulnérables et leurs familles dans une 
société qui se veut toujours plus soli-
daire et inclusive.

Les directeurs de secteur ont rendu 
compte des initiatives des équipes 
des professionnels en soulignant leur 
implication au quotidien.

Monsieur Vincent PARDOEN, pour le 
secteur Enfance, a relaté les incidences 
du contexte sanitaire sur l’accueil des 
enfants, le travail de scolarisation, avec 
l’ouverture d’unités d’enseignement 
externalisé (UEE), des diffi cultés RH, et 
des investissements. 

Monsieur Yvan MORTIER, pour le sec-
teur Travail, a présenté de bons résul-
tats, ce qui permet le déploiement 
d’une stratégie de développement 
d’activités et d’accompagnements des 
travailleurs en ESAT via une coordina-
tion pluridisciplinaire entre les établis-
sements et les secteurs pour favoriser 
une logique de parcours de vie des 
intéressés par le milieu ordinaire. Une 
démarche qualité, formation via le 
Tremplin H’ Pro pour accéder à plus 
d’autonomie, raccourcissement des 
délais de traitement des évènements 
indésirables

ASSEMBLEE GENERALE DU 25 JUIN 2022
APERÇU
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Madame Virginie BAZIN, pour le sec-
teur Habitat dont le taux d’occupation 
est de 86.6 % pour le foyer de vie, de 
80 % pour le foyer d’accueil médicali-
sé, a fait un focus sur la gestion et l’im-
pact de la crise sanitaire dans ses ser-
vices (absentéisme, difficultés de 
recrutements, tensions…). Situation 
qui a nécessité un recours auprès des 
familles pour un retour à domicile des 
usagers. Concernant certaines activi-
tés, à noter l’implication dans la rédac-
tion de documents en FALC sur la 
Personne de confi ance et les Directives 
anticipées, la préparation d’une pièce 
de théâtre. Madame BAZIN a confi rmé 
le maintien de la qualité de l’accom-
pagnement et des projets menés, mal-
gré un contexte RH très diffi cile. Les 
résultats comptables sont positifs, les 
travaux de rénovation nombreux. Les 
équipes, qui se sont adaptées, ont été 
chaleureusement remerciées.

Monsieur BILLAUD, pour le secteur 
Services et développement a, malgré 
une reprise prudente, une confi ance 
régulièrement questionnée, confi rmé 
la poursuite des projets individuels et 
collectifs avec la concrétisation des 
projets liés à la transformation de 
l’offre en cours et les dispositifs déve-
loppés pour satisfaire plus de besoins : 
Tremplin H’Pro, offre de formation, 
PR3A, offre de répit aux aidants, Unité 
d’Enseignement Maternelle Externa-
lisée, Plateforme de Compétences et 
de Prestations Externalisées, …

Les projets en cours et les partenariats 
engagés ont ensuite été décrits. Les 
services dans leur ensemble ont été 
touchés par le contexte sanitaire, qui 
a entrainé absentéisme et baisse des 
taux d’occupation.

Le rapport moral est approuvé avec 85 
voix sur 93 voix exprimées.

Michel PONSON, Président de l’Asso-
ciation Nous Aussi a présenté le rap-
port d’activités de leur vie associative : 
collecte de bouchons, de bobines in-
dustrielles pour soutenir des projets 
auprès de personnes vulnérables, tra-
vail sur les élections. Convention pas-
sée avec l’Adapei 07. Une activité 
perturbée par la crise sanitaire mais un 
projet à reprendre, celui des faux PV.

Il convenait ensuite de présenter le 
bilan social de l’Adapei 07 avec Ma-
dame Charlène PINEAU, responsable 
des ressources humaines : un person-
nel féminin largement majoritaire 178 
femmes, 81 hommes ; 223 salariés ac-
compagnent les usagers, 27 salariés 
cadres, 232 salariés non cadres, 259 
salariés en CDI, 188 salariés à temps 
plein, 71 salariés à temps partiels, 
628 CDD réalisés en 2021 ; 205 sa-
lariés ont bénéfi cié d’une formation. 
Le secteur habitat a le plus de sala-
riés. Une majorité de salariés a entre 
44 et 53 ans et entre 54 et 63 ans. 
La majorité des salariés a moins de 4 
ans d’ancienneté. Le socio-éducatif est 
majoritaire. La majorité des absences 
est liée à des maladies payées en lien 
avec leur ancienneté et non payées 
lorsque les salariés n’ont pas acquis 1 
an d’ancienneté. Les départs sont liés 
à des départs à la retraite en majorité 
et quelques démissions. La majorité 
des recrutements est le socio-éducatif.

Une commande est passée auprès de 
Madame LEONARD, Directrice Géné-
rale, pour avoir une présentation du 
bilan social qui concerne les personnes 
handicapées.

La table ronde de l’AG 2022 portait 
sur la Citoyenneté avec le témoignage 
riche de Vanessa qui travaille sur le site 
de Lalevade et Dylan qui travaille dans 
une entreprise adaptée. Ils ont répon-
du aux questions de Mr JUAN, de la 

salle sur leur parcours professionnel de 
l’ESAT au monde de l’entreprise. Dylan 
vient de Belgique, il a découvert l’ES-
AT le 7/7/2016 « J’ai écouté les moni-
teurs, j’ai voulu devenir un salarié 
comme tout un chacun à l’extérieur de 
l’Esat, je travaille maintenant comme 
paysagiste « ne jamais renoncé à son 
rêve, accepter les conseils, travailler, 
saisir les opportunités, faire sa part de 
soi ». Tout un programme qui a permis 
à Dylan d’obtenir un CDI. Mr JUAN 
cite l’exemple d’un autre parcours, ce-
lui de Stéphane, qui alterne un contrat 
d’aide par le travail avec l’ESAT, 3 jours 
par semaine, il travaille en CDI dans 
une autre entreprise de Bricolage, 1 
jour par semaine. L’avenir sera de pou-
voir travailler dans et en dehors de 
l’ESAT. Madame LEONARD souligne 
l’accompagnement des professionnels 
de ces projets.

L’opération « brioches » est une ac-
tion citoyenne qui implique des béné-
voles, l’accueil et le soutien de tous les 
Ardéchois (249 communes + celle de 
Bourg Argental). Elle est pilotée par 
François BARBE, membre du Rotary, 
accompagné par Michel LOUBATON. 
Présentation de l’utilisation des fonds 
de l’OB au niveau national, le montant 
moyen de la collecte s’élève à 40 000 
euros environ, déclinaison à l’échelon 
départemental, pour l’Adapei 07 les 
fonds sont dédiés à la réhabilitation 
des locaux, l’apport de fonds pour 
l’achat de bâtiments ou terrains. Les 
résultats de l’OB place l’Adapei 07 en 
tête de peloton, François BARBE re-
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met à la Présidente un chèque de 132 
839 €. Un appel à candidature est lan-
cé pour recruter des bénévoles, sou-
tenir la prochaine OB qui se déroulera 
du 3 au 9 octobre 2022. Remercie-
ments des bénévoles qui donnent les 
moyens de travailler dans de bonnes 
conditions.

Madame Céline ARNAUD, respon-
sable Administrative et fi nancière, a 
présenté les rapports fi nanciers et le 
prévisionnel de l’Adapei, approuvé 
par 85 voix + 8 abstentions /96 vo-
tants.

Mme ARNAUD a remercié tous les 
comptables qui permettent le livrable 
de ce jour.(Cf : image1)

L’affectation des résultats de l’exercice 
2021 a été approuvé par 84 voix + 9 
abstentions/96 votants

L’approbation des conclusions du 
commissaire aux comptes sur le rap-
port d’audit fi nancier, conclusions qui 
confi rment que les comptes sont ré-
guliers, sincères a été approuvée par 
83 voix + 10 abstentions/96 votants

L’Assemblée Générale a donné quitus 
au CA et au bureau du Conseil d’Ad-
ministration.

Questions de la salle : Comment 
s’opère la consolidation des comptes 
? C’est une obligation, l’Adapei est 
une entité avec plusieurs établisse-
ments, les comptes sont présentés 
« consolidés » au commissaire au 
compte. Il s’agit de l’ensemble de 
tous les comptes de tous les établis-
sements de l’Adapei 07.

Pourquoi ne rembourse-t-on pas les 
emprunts ? Au regard des taux prati-

qués, de l’amortissement, le choix a 
été fait de garder la trésorerie dispo-
nible pour d’autres projets, de garder 
des moyens. L’autorité accepte cette 
charge.

Sur proposition du CA, la cotisation 
de l’Adapei 07 d’un montant de 75 
€ et pour les amis de 45 € a été ap-
prouvée par 87 voix + 1 non + 4 abs-
tentions/96 votants.

Madame LEONARD, a présenté le 
projet patrimonial de Privas. La re-
prise du SESSAD nécessitait de revoir 
les conditions d’accueil de ce service 
dans de nouveaux locaux. Les services 
de l’Adapei 07 sous la direction de Mr 
BILLAUD sont dans les mêmes dispo-
sitions. L’Adapei va se porter acqué-
reur d’un bâtiment de 510 m2 com-
posé de 4 niveaux (1sous-sol, 1 rdc, 2 
étages) situé av de l’Europe Unie, dans 
le centre de Privas. Certains espaces 
seront mutualisés via une salle de réu-
nions, de formations. La section centre 
sera localisée dans ce bâtiment ainsi 
que les services du siège qui y dispo-
seront d’une antenne délocalisée. Ce 
projet répond aux besoins des profes-
sionnels de services de l’Adapei 07. 
Les travaux de réhabilitation prévoient 
un ascenseur pour desservir tous les 
étages, pourraient démarrer en mai 
2023 pour un livrable début 2024. La 
ville de Privas, qui vend ce bâtiment à 
l’Adapei 07, a fait un effort important 
puisque le prix de départ était proche 
de 440 000 € et que l’offre fi nale est 
de 350 000 €. L’acquisition de ce bâ-
timent se fera sur les fonds de l’OB, 
les travaux nécessiteront un emprunt. 
L’Assemblée Générale est favorable à 
ce projet qui est intégré dans le rap-
port d’orientation.

La Présidente Départementale, Elisa-
beth CHAMBERT demande 1 mn de 
silence pour les personnes qui nous 
ont quitté : Marius BILLON, Sonia 
VALLON, Christophe SCHMELZLE, 
Hervé GOUDARD avant de donner 
lecture du rapport d’orientation, ap-
prouvé par 81 voix + 4 non + 7 abs-
tentions/96 votants.

Les priorités portent sur la confi r-
mation de la démarche d’autodéter-
mination des personnes handicapées, 
le respect, la défense de l’effectivité 
de leurs droits, l’objectivation des be-
soins, le fi nancement des réponses. La 
volonté d’être dans la co-construc-
tion avec les parties prenantes du 
territoire, dans l’affi rmation de notre 
modèle associatif parental d’entre-
preneurs militants, de s’engager dans 
l’innovation de la transformation de 
l’offre pour rendre accessible tous les 
services à chaque personne en situa-
tion de handicap, dans la gestion du 
patrimoine avec l’obligation de ré-
duire notre consommation d’énergie, 
de concrétiser l’achat du bâtiment 
de Privas et de mettre en place une 
SCI pour la gestion du patrimoine de 
l’Adapei 07. L’écriture du PAG en co-
hérence avec les objectifs et actions 
du CPOM pour une mise en œuvre 
début 2023.

Elections des candidats au Conseil 
d’Administration : tous réélus ou élus 
pour la 1ère fois, le CA accueillera : Eli-
sabeth MAENHOUT, Xavier POWA-
GA, Christophe CARETTE, Cécile 
MONCHAL, Nathalie SERVIER, Arlette 
GOULLEY, Danielle EVESQUE, Eve-
lyne GARROUTEIGT, André LOYET. 
Félicitations engagement. 

Image 1 : PROPOSITION 
AFFECTATION RESULTATS
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La promotion de la médaille du travail vermeil et or aux 
travailleurs handicapés et salariés ayant 30 et 35 ans d’an-
cienneté était composée de 13 récipiendaires. Ce fut un 
grand moment d’émotion, de joies partagées pour Robert 
DUCLOS, Valérie GOUY, Fréderic ROCHE, Pascal LAHOURY, 
Patric GUERIN, Noram GHOUBALI, Ghyslaine GAY, Alain 
CHARROIN, Olivier VALLET. Les professionnels ont été ex-
cusés.

Avant de conclure, pour répondre aux questions diverses : 

• Place du polyhandicap : confi rmée dans le projet du 
CPOM via une MAS sur le Nord 07

• Evolution du taux de rentabilité du contrat rente sur-
vie : produit mis en place par l’Unapei qu’il convient de 
consulter au niveau national.

• Ensemble, pour répondre au courrier des représentants 
du personnel donné en lecture en AGO, Présidente et 
Direction Générale ont souligné avec force, le caractère 
essentiel des métiers de l’accompagnement qu’ils soient 
du médico-social ou du social, en renouvelant leur appel 
à une revalorisation des salaires de l’ensemble des pro-
fessionnels du secteur. Pour autant pour répondre aux 
personnels, il s’agit de 50 ETP, un accord a été agréé, 
publié au JO, l’Adapei 07 pourra faire un deuxième pas 
au niveau de la fi lière éducative, pour les personnels non 
reconnus, la Direction Générale ne peut pas demander à 
l’association de prendre en charge des coûts aussi oné-
reux (80 000 € + 254 000 €) qui consisterait à délester 
l’association de son patrimoine, L’autre risque serait que 
l’autorité de tarifi cation pourrait nous sommer de nous 
remettre dans le bon chemin car nous sommes garants 
de l’utilisation des fonds publics confi és, Les personnels 
de la fi lière éducative seront revalorisés avec un effet 
rétroactif au 1/4 entériné le 1er juillet. Pour les autres 
professionnels, la mobilisation continuera.

Message de Monsieur Luc GATEAU, président de l’UNAPEI 
pour partager avec l’AGO les positions que nous aurons en-
core à défendre dans les semaines à venir. » Le secteur vit une 
crise sans précédent qui pèse sur l’accompagnement. Sans un 
personnel qualifi é, formé, reconnu, les droits des personnes 
en situation de handicap, de leurs familles sont bafoués. Ce 
n’est pas acceptable. Nous demandons que les pouvoirs 
publics répondent à toutes les situations, tous les besoins des 

Nous souhaitons plus que jamais nous 
battre contre des listes d’attente inaccep-
tables qui ne permettent pas d’accéder à 
des accompagnements.

Nous battre contre le maintien d’accompa-
gnements non adaptés, nous battre contre la 
mise à l’écart de personnes handicapées, de 
familles.

Nous ne voulons pas d’une société unique-
ment gestionnaire, mais d’une société juste 
humaine, juste solidaire pour que les réponses 
permettent une vie décente à toute personne 
vulnérable. 

Dans ce combat nous restons optimistes, parce 
que nous sommes des femmes et des hommes 
engagés, responsables, unis pour que chaque 
personne en situation de handicap soit libre 
de choisir avec des réponses adaptées à leur 
situation avec des accompagnements de qua-
lité et des soins respectueux. 

Cet engagement est la marque d’identité de 
l’Adapei 07, de notre réseau. Alors simple-
ment,

MERCI de votre ECOUTE, de votre 
CONFIANCE.

personnes en situation de handicap. C’est la condition 
d’une vie digne. L’expertise de notre secteur est un 
investissement indispensable pour notre pays. Nous 
devons garder, ensemble, solidairement, notre pou-
voir d’agir pour porter d’une voix les attentes des 
personnes en situation de handicap intellectuel, des 
familles, des professionnels.

La Présidente fi nalise l’AGO, la crise sanitaire a lour-
dement impacté notre façon de vivre, nous nous 
sommes appuyés sur une culture de l’engagement 
très ancrée au sein de l’Adapei 07. Remercie tous les 
professionnels de l’Adapei 07, Madame LEONARD, 
les directions, les services du siège de leur étroite col-
laboration tout au long de l’année pour accompagner, 
soutenir les projets des personnes accompagnées 
malgré toutes les diffi cultés rencontrées. Remercie 
tous les administrateurs, les membres du bureau pour 
représenter les personnes vulnérables, les familles. 
Au nom de l’Assemblée Générale, la section Sud est 
particulièrement remerciée pour la préparation de ces 
2 AG, la qualité de l’accueil. 

L’assemblée s’est conclue 
par un cocktail déjeuner convivial.
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HOMMAGE
Lors de l’Assemblée Générale, la Présidente Départementale, 
Madame Elisabeth CHAMBERT, a rendu hommage à Christophe SCHMELZLE, 
Hervé GOUDART, Sonia VALLON, et Marius BILLON.

Monsieur Christophe SCHMELZLE, 
Christophe vivait au Foyer de vie 
depuis 12 ans, après avoir travaillé 
à l’ESAT et avoir vécu au Foyer 
d’hébergement.

Ses anciens collègues de l’ESAT nous 
ont fait parvenir cette photo, qui 
représente bien sa joie de vivre et sa 
passion pour « la danse des canards » 
qu’il ne manquait pas de demander 
au DJ lors de nos repas de NOEL.
Nous nous sommes remémoré 
toutes ses expressions qu’il aimait 
nous répéter et sa passion pour « les 

verts » de St Etienne avec ses anciens 
collègues de travail très affectés par 
sa disparition.

©
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Retraite
Jean Paul MONNIER, pilier de 
l’équipe technique, a pris sa re-
traite le 29 Juin 2022. Il avait re-
joint l’ADAPEI 07 le 1er mars 2014
Jean-Paul a démarré sur le sec-
teur d’Annonay comme apprenti 
mécanicien auto au garage Va-
cher, puis a rejoint la concession 
Citroën d’Annonay pendant 20 
ans. Son professionnalisme et 
son sérieux lui ont permis d’évo-
luer vers différentes fonctions au 
sein des ateliers pour en devenir 
un des responsables. Toujours 
très soucieux de la satisfaction 
du client. Puis il souhaite don-
ner une nouvelle orientation à sa 
carrière professionnelle. Il teste 
dans une période de transition 
le monde agricole…. En allant 
de fermes en fermes réaliser 
différentes formes de recense-
ments au sein des exploitations 
avant de rejoindre l’ADAPEI07. 
Depuis 10 ans, Jean-Paul a re-
joint l’ADAPEI 07 comme agent 
technique de maintenance, sou-
riant, sérieux, il est très apprécié 
pour sa disponibilité et son sens 
du service client. Mécanicien 
chevronné, il est aussi passion-
né de voiture de collection qu’il 
bichonne et entretien aussi bien 
que les véhicules de l’ADAPEI 07.
Un état d’esprit remarquable, un 
sens du service aux autres, tou-
jours avec le sourire. 
Un grand merci pour cette impli-
cation auprès des équipes et de 
nos usagers.
Nous lui souhaitons le meilleur 
et le remercions infi niment de 
son aide, et saluons son excep-
tionnel savoir-être.

Opération Brioches : 
Retour sur l’opéra-
tion brioches 2022
L’opération brioches à repris, après un 
an de suspension pour cause de Covid. 

Montant de la collecte : 133 000 Euros. 
Merci à tous nos bénévoles. Merci à tous 
nos donateurs.
Lors de l’opération précédente, en 2021, 
l’opération brioches avait permis la 
collecte d’un montant de 146 000 euros.
Ces fonds ont été utilisés pour améliorer 
les conditions d’accueil des enfants 
accompagnés : 

A Lalevade d’Ardèche, à l’IME AMITIÉ, 
70 000 euros ont permis d’ouvrir une 

nouvelle salle de classe dans un bâtiment 
modulaire, et d’affecter à un groupe un 
espace de vie. Grace à ces travaux, la 
section des adolescents bénéfi cie d’un 
groupe de vie neuf et confortable ! 
Ce sont les premiers aménagements. 
D’autres vont suivre prochainement.

A Privas, les fonds vont servir à 
l’aménagement du SESSAD, Service 
d’Education et de Soins Spécialisés à 
Domicile, le bâtiment va être réaménagé, 
avec des salles accueillantes et propices 
à un bon accompagnement des enfants 
suivis par le service.

Un grand Merci à Monsieur François 
BARBE, pour son dévouement.
Pour avoir coordonné l’opération 
brioches pendant de nombreuses 
années.

 plans du futur bâtiment 
de Privas
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L’ACTUALITÉ DE NOS PARTENAIRES 
RAPPORT D’ACTIVITÉ 2021 DE L’ASSOCIATION 
NOUS AUSSI

UN GROUPE D’ENTRAIDE MUTUELLE POUR LE POLYHANDICAP 
GEM API POLY’HANDI MERCI À L’ADAPEI07 QUI NOUS PARRAINE !!

Petit rappel historique : Après 5 ans à se faire connaître, à énoncer nos besoins, à pousser des portes, faire des études 
quantitatives de besoins, et j’en passe, nous avons obtenu de l’ARS un Groupe d’Entraide Mutuelle que nous avons appe-
lé Api Poly’Handi.

1. VIE ASSOCIATIVE
La vie de notre délégation Ardèche 
de Nous Aussi a été très perturbée 
par l’épidémie de Covid : suspension 
des réunions en février, mars et avril, 
annulation des activités festives.

Plusieurs réunions se sont tenues en 
extérieur ou au self pour respecter les 
mesures de distanciation.

Notre délégation qui comptait 
32 membres en 2019 a perdu 4 
adhérents du fait de ces diffi cultés et 
des conditions de réunion.

La délégation a signé une convention 
avec l’Adapei 07 décrivant les 
relations entre les deux associations.

2. ACTIVITÉS DE TRAVAIL
Une seule activité de travail a pu se 
dérouler. Nous avons travaillé sur 
les élections départementales et 
régionales.

La délégation a voté pour 
recommencer le projet des faux PV 
avec l’accord de la Fondation de 
France car il reste du stock. Nous 
pensons le faire en 2022.

3. CITOYENNETÉ
La délégation a continué ses activités 
de collecte : les bouchons et les 
bobines industrielles au profit de 
l’association Solidarité Bouchons, les 
piles au profi t du Téléthon.

• Les bouchons : Pendant l’année 
2021, nous avons récolté 657 kilos de 
bouchons et 373 kilos de bobines. So-
lidarité Bouchons a remis à GEM API 
PolyHandi un chèque de 800 euros.

• Les piles: La délégation a décidé de 
continuer la récolte des piles et a remis 
au Téléthon 127 kilos.

4. LES ACTIVITÉS DE LOISIRS
L’épidémie de Covid a entrainé 
l’annulation de notre sortie restaurant 
et notre pique-nique d’été.

Michel Ponson - Président

Comme beaucoup de familles 
de personnes en situation de 
polyhandicap nous cherchons des 
solutions adaptées, et surtout sur le 
territoire nord Ardèche après 20 ans. 
Le tour de la question est vite fait :

• Partir dès qu’une place se libère 
en internat. La plupart du temps 
il faut faire sa valise en quelques 
jours. Il n’y a pas de MAS proche 
de chez nous donc cela veut dire 
quitter son milieu familial, sa vie 
sociale, ses amis… pratiquement 
du jour au lendemain avec toutes 
les conséquences psychologiques 
et forcément de santé que ce choc 
engendre. Quelle violence !! Je ne 
peux toujours pas m’imaginer im-
poser ça à mon fi ls.
• Rester au domicile des parents 
qui, forcément, se retrouvent bien 

seuls à gérer des situations épui-
santes. Et le plus souvent s’isolent 
peu à peu…

Est-ce que l’on peut parler de 
CHOIX avec seulement ces deux 
possibilités ?
Nous avons donc décidé de chercher 
et fabriquer des solutions ensemble. 

Les lignes bougent, il existe des 
dispositifs mais pas facile !!
L’Adapei07 parraine le GEM et nous 
tenons à vous remercier d’être à nos 
côtés dans cette aventure !

Nathalie SERVIER
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LES LOIS DU 2 JANVIER 2002 
ET DU 4 MARS 2002 ONT  20 ANS

Célébrer une loi, c’est rare. Pourquoi 
celle du 2/1/2002 ? Il y a une logique 
historique, cette loi n’est pas seule.

En 1941, la séparation entre le mé-
dico-social et le sanitaire n’existait 
pas. Les établissements de santé de 
l’époque recevaient toutes les per-
sonnes « indigentes » selon les textes, 
avaient un rôle sanitaire, social, médi-
co-social.

1941 : une loi impose un prix de journée 
à payer, les personnes indigentes ne 
peuvent payer. C’est la première sé-
paration de l’activité du sanitaire et du 
médico-social. Les patients qui avaient 
des moyens allaient dans des établis-
sements privés.

1970 : Début de la structuration du 
sanitaire avec une carte sanitaire via 
une loi, écartement du social et médi-
co-social.

1975 : Structuration 5 ans plus tard, du 
médico-social dont le handicap. La 
fracture juridique est confi rmée entre 
le champ du sanitaire et celui du médi-
co-social. Mais les personnes du médi-
co-social ont aussi besoin de soins. 

Les ordonnances de Juppé tentent 
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de prévoir des ponts entre les diff é-
rents champs. Tous les textes ciblent 
l’organisation structurelle des éta-
blissements. Afi n de s’occuper des 
personnes, des parlementaires ont 
travaillé les lois de 2002 pour donner 
des droits aux personnes qui relèvent 
du médico-social. Ces 2 lois sont indis-
sociables, elles relèvent d’une logique 
commune : attributions de droits aux 
personnes accueillies dans les ESMS.

Loi du 2/1 : accueil des personnes 
vulnérables

Loi du 4/3 : états généraux pour le sa-
nitaire, cahier de doléances pour faire 
remonter les besoins du médico-social.

Une diff érence entre les 2 liée à la tem-
poralité : durée du séjour de courte du-
rée dans le sanitaire, séjour de longue 
durée dans le médico-social avec des 
personnes qui ne sont pas toujours en 
mesure de se protéger.

Intérêt de la loi de 2002-2 : rendre 
eff ectif les droits des personnes dans 
le médico-social

Ces 2 lois font ressortir l’importance, le 
rôle fondamental de l’ETHIQUE suite 
aux relations indissociables entre l’éta-

blissement, la personne vulnérable, la 
famille.

L’obligation d’appliquer la loi, pose 
la responsabilité du dirigeant, de ce 
qui se passe dans son établissement 
et par mesure de précaution il peut 
avoir tendance à limiter le droit de la 
personne vulnérable pour éviter les 
risques éventuels qu’elle pourrait 
encourir. Alors que la loi de 2002, laisse 
beaucoup de liberté, une liberté totale 
de création. 

En France, d’un point de vue juridique, 
il y a 73 codes qui font 4000 pages, 
mais il y a 2 codes hors normes, c’est 
celui de la santé publique et le code 
de l’action sociale et des familles qui 
utilise des mots sans contenu. Il laisse 
une liberté pour avoir des idées, un 
pouvoir de création. Liberté qui veut 
dire prise de risques, de responsabili-
tés. Cette loi accorde une confi ance à 
priori, dès qu’il y a une prise en charge 
de personnes vulnérables sur un 
temps de vie.

La loi leur donne le droit d’aller et 
venir, la sécurité, la dignité, la vie privé. 
La vie des personnes vulnérables évo-
lue comme celle de tout un chacun. 
Comment fait-on pour se mettre au pas 
de chacun ? Avec cette liberté de la loi, 
cette responsabilité, que fait-on pour 
créer avec un droit qui est une disci-
pline qui est en perpétuel mouvement 
et qui nous demande d’être également 
dans ce mouvement, la logique de 
cette loi du 2/1/ 2002 ne bouge pas : 
confi ance, temporalité de la prise en 
charge, le fait de pouvoir imaginer.

La liberté n’est pas de faire ce que 
« je veux », la liberté c’est tout ce qui 
permet de créer sans porter atteinte 
aux autres.

Adapei_70.indd   11Adapei_70.indd   11 21/07/2022   11:2321/07/2022   11:23



12 - Vivons ensemble • N°70 • Juillet 2022 

Actual i tés

LA LOI DU 2 JANVIER 
2002 A 20 ANS
Comment a-t-elle 
transformé les pra-
tiques à l’ADAPEI 07 ?
La loi 2002 – 2 actait l’attachement du 
législateur au respect des droits fon-
damentaux des personnes accueillies 
en établissement social et médi-
co-social. Elle off rait aux personnes 
accueillies la garantie du respect de 
leurs droits.
Au-delà de la lettre de la Loi, les 
administrateurs et les salariés de 
l’ADAPEI 07 se sont employés, depuis 
2002, à appliquer la Loi dans son es-
prit : mettre les usagers en situation 
d’exercer pleinement leur citoyenne-
té en commençant par leur permettre 
d’être conscients de leurs droits.
La Loi demandait la mise en place 
d’outils, et ces outils sont mouvants, 
ils s’adaptent.

Le Réseau 
Santé Bucco-
Dentaire & 
Handicap 
Rhône-Alpes

En 2021, le Réseau 
Santé Bucco-Dentaire & 
Handicap-Rhône Alpes a 
conclu une convention avec 
l’IME Amitié. Ceci permet 
aux enfants d’accéder à 
des soins adaptés à leurs 
diffi cultés, à des actions de 
dépistages.

www.reseau-shdh-ra.org

EN TERMES D’ACCESSIBILITÉ À LA 
SANTÉ, QU’EST CE QUI A ÉTÉ MIS 
EN PLACE À L’ADAPEI 07 ?

• La signature de la charte Romain 
Jacob : 

L’URAPEI Rhône ALPES, et Notre Pré-
sidente, Elisabeth Chambert, sont si-
gnataires de la Charte Romain Jacob.

LA LOI DU 4 MARS 
2002 A 20 ANS. 
Comment a-t-elle 
transformé les pra-
tiques à l’ADAPEI 07 ?

La Loi 2002-403 du 4 mars 2002 
relative aux droits des malades et à 
la qualité du système de santé posait 
le principe de l’accès aux soins pour 
toute personne, y compris pour les 
personnes en situation de handicap, 
et le principe d’interdiction des dis-
criminations en raison de la situation 
de handicap.
Cette Loi a ouvert l’accès des per-
sonnes accompagnées par les 
établissements de l’ADAPEI 07 à des 
campagnes de dépistage, et à un ac-
cès beaucoup plus facile au système 
de soin, notamment par la conclusion 
de conventions de partenariats.

L’INFORMATION DE LA PER-
SONNE SUR LES PRESTATIONS 
DE L’ÉTABLISSEMENT QUI L’AC-
CUEILLE : 
• Le projet d’établissement : les éta-
blissements ont engagé des travaux 
collaboratifs de présentation de leurs 
projets d’établissement. Les établis-
sements vont désormais vers une 
rédaction en FALC, Facile A Lire et 
à Comprendre, aidée des usagers 
eux-mêmes !

• Le livret d’accueil et la notice de 
fonctionnement : l’IME ENVOL, par 
exemple, a réalisé un livret d‘accueil 
en vidéo, sur DVD, pour faciliter la 
compréhension des personnes ac-
cueillies. Les salariés des foyers sont 
en travail sur la même idée.

• La Charte des droits et libertés de 
la personne accueillie : tous les per-
sonnels de l’ADAPEI 07 travaillent à 
l’appropriation de cette charte par 
les usagers dès le début de leur prise 
en charge.

L’ACCOMPAGNEMENT À LA CI-
TOYENNETÉ : LE CVS, CONSEIL 
À LA VIE SOCIALE

Un autre axe de la Loi est d’aider 
les personnes accueillies à profi ter 
de leur citoyenneté. Cette année, 
des informations ont été faites sur 
le vote, sur les élections présiden-
tielles, des accompagnements ont 
été prévus pour les personnes qui le 
souhaitaient.

En interne, les usagers ont pu s’exer-
cer au processus électoral et à la re-
présentation démocratique grâce 
aux CVS. Ils ont réfl échi à être can-
didat, ont mené campagne, créé 
des affi ches parfois, puis, le 4 mai, 
les élections ont eu lieu dans tous les 
établissements. Ils ont pu participer 
à l’organisation et au dépouillement.

Les usagers, les salariés, les familles 
ont élu leurs représentants au Conseil 

à la Vie Sociale, institution démocra-
tique au sein des établissements, qui 
vise à faire émerger des propositions 
d’amélioration.

La citoyenneté c’est aussi pourvoir 
s’ouvrir à toutes les générations : 
L’IME Envol a créé un partenariat 
avec un EHPAD, et les enfants ont 
pu créer une fresque avec des per-
sonnes âgées. Ces fresques, réalisées 
il y a trois ans, décorent encore les 
murs des couloirs de l’établissement.
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permet et encourage les personnes 
accompagnées à profi ter de ces ac-
tions. 

Les équipes des foyers ont travaillé 
à la mise en place de campagnes de 
dépistage pour le cancer du sein et 
le cancer colorectal.

• Un travail sur la connaissance des 
troubles des personnes en situation 
de handicap par les étudiants en 
médecine : 

L’ADAPEI 07 cherche à signer des 
conventions d’accueil de médecins en 
deuxième année d’étude pour faire 
connaitre le handicap avec l’université 
de Lyon Sud (à reprendre à la suite de 
l’épidémie de Covid) 

A terme, les conventions devraient 
être conclues avec d’autres universi-
tés. 

• Un travail d’appropriation des 
droits du patient : 

Les documents sur la personne de 
confi ance et sur les dernières volon-
tés ont été transcrits en FALC pour 
les résidents des foyers, ce qui leur 
permet d’être en pleine connaissance 
de leurs droits.

EN TERMES D’ACCESSIBILITÉ AU 
SYSTÈME DE SOINS, QUELS SONT 
LES BESOINS ?

Le contexte règlementaire et législatif 
pourrait évoluer. Par exemple, dans 
les ESAT, une autorisation de prodi-
guer des soins permettrait d’éviter 
des ruptures de parcours et des fi ns 
de prise en charge pour raison mé-
dicale.

Les sorties d’hospitalisation et le re-
tour à domicile ou en établissement 
pourraient encore qualitativement 
être améliorés, anticipés.

La charte Romain Jacob est le fruit 
d’une réfl exion portée par de nom-
breux acteurs nationaux de la santé, 
et d’un rapport remis par Pascal Ja-
cob, Président de l’association Han-
didactique, à la Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé, Marisol Tou-
raine, en 2013. 

Cette charte marque l’aboutissement 
de l’engagement de Pascal Jacob, 
père de Romain (aujourd’hui décédé), 
qui voulait que l’on prenne en compte 
de manière signifi cative, le handicap 
sous toutes ses formes.

• La signature de plusieurs conven-
tions : 

• Une convention avec l’Hôpital 
d’Annonay, 

• Un travail avec France Association 
Santé,

• Une convention avec l’associa-
tion Sainte-Marie, gestionnaire du 
CMP et de la clinique psychiatrique 
J. CHIRON

• La rédaction d’un Projet d’Accès 
à la santé, pour les résidents des 
foyers, qui repose sur quatre axes : 

• Améliorer l’accès à la santé du 
résident dans son parcours de soins

• Optimiser la qualité, la sécurité et 
la gestion des risques liés aux soins

• Développer la qualité des pra-
tiques professionnelles

• Améliorer l’information aux usa-
gers, familles, proches et respon-
sables légaux

• Un travail sur l’accès aux dépis-
tages : 

Un bus santé mis en place par le Col-
lectif Sud sillonne l’Ardèche et pro-
pose des actions de dépistages (réti-
nopathie diabétique) avec plusieurs 
associations partenaires. L’ADAPEI 07 
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IME Amitié

Salon du livre jeunesse de Jaujac.
Les enfants et jeunes adultes de l’IME 
ont participé le 12 mai 2022 à la 2ème 
Edition du salon du livre jeunesse de 
Jaujac autour du thème « sous mon 
volcan ».

Pendant un trimestre, 4 jeunes de 
l’IME ont lu le livre « le collier ma-
gique », discuté et crée une œuvre à 
partir de l’ouvrage de Magalie Attio-
gbé, illustratrice. 

Ils ont eu la chance d’être exposés 
pendant la durée du salon.

Un autre groupe a pu créer avec l’il-
lustratrice pendant une après-midi 
son propre caméléon d’après l’ou-
vrage « le caméléon qui se trouvait 
moche ».

Des visites du salon ont été organi-
sées pour les groupes par l’équipe 
éducative.

LE PARTAGE
CF photos couverture

Toujours dans le travail de « l’es-
time de soi », un moment de 
paroles partagées entre résidents. 
Voici les mots, leurs propres mots, 
ce que signifi e « LE PARTAGE » 
pour eux.
Il est important de les mettre sur 
le devant de la scène pour qu’ils 
puissent s’exprimer. L’atelier pho-
tos, ne met pas qu’en avant des 
photos, mais leur valeur, leurs idées 
et leur ressenti.

SABRINA : partager une pochette 
avec des dessins

PAULINE : confectionner des 
choses avec les autres et pour les 
autres

PATRICK : chanter pour les autres

INGRID : des confi series

JEAN-BAPTISTE : faire des jeux 
ensemble

CINDY : manger des pâtisseries 
ensemble 

CELINE : des souvenirs (s’échanger 
des souvenirs)

AURELIE : danser ensemble

FLORIAN : des cadeaux (offrir des 
cadeaux, s’échanger des cadeaux)

CHARLOTTE : de la joie, de la 
bonne humeur

FANNY : de l’écoute et de l’aide 
aux autres

ALAIN : échanger des idées de 
mode

OLIVIER : partager des photos

VALERIE : être ensemble

AUDREY : de la gentillesse

BENJAMIN : un sourire, un regard
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ACTUALITE DE
L’IME ENVOL

Les candidatures au Conseil de la Vie 
Sociale 16/02/22
CVS : Lieu d’expression pour les 
usagers et leurs familles sur le 
fonctionnement de l’établissement

Dépôt des candidatures avant
le 31 mars !

Vote des représentants des per-
sonnes accueillies 

le 3 mai !

En rapport avec l’actualité et pour 
illustrer les échanges

Organisation d’un 
vote du délégué du 
groupe Ados 1

• L’essentiel du CVS/rôle d’un 
délégué 

• Motivations de chaque can-
didat

• Isoloir

• Urne scellée « à voter »

• Recueil des signatures

• Dépouillement

5 candidats : 
pour être délégué du groupe

5 candidats :
pour être membre du CVS
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UNE ÉTUDE DE POSTE PAR UNE ERGONOME A ÉTÉ MENÉE DANS LES ATE-
LIERS DE SOUS TRAITANCE DE L’ESAT DU HAUT VIVARAIS.

Dans ce contexte, une étudiante en 
Master d’ergonomie a été accueillie 
pour ses travaux de mémoire.
Aurélie RIVOLLIER, Etudiante à l’Insti-
tut d’Etudes du Travail de Lyon (IETL), 
dépendant de l’université de Lyon 2, 
a mené une étude ergonomique des 
postes à l’ESAT Haut Vivarais.
Cette étude a été menée de no-
vembre 2021 à avril 2022 et a débou-
ché sur la restitution d’une étude et 
de pistes de travail.
Aurélie s’est penchée sur les activités 
de sous traitance.
Elle a détaillé chaque processus de 
production en étapes, et a observé : 

1. Les étapes de production
2. Le temps moyen par tâche
3. Les Flux de production
4. Les Déplacement des travailleurs

Elle a ensuite émis des observations & 
des suggestions d’amélioration.

CHAQUE DÉPLACEMENT A ÉTÉ ANA-
LYSÉ. Ceci pour proposer des place-

ments de machines et de stocks plus 
judicieux, pour moins fatiguer les tra-
vailleurs.
In fi ne, les préconisations de l’ergo-
nome vont aider à réimplanter les pro-
ductions, et à produire une réfl exion 
sur l’implantation des activités dans 
l’espace : 

• Affecter une fonction à un es-
pace donné : stockage matière 1ère, 
stockage produits intermédiaires, 
stockage produits fi nis, stockage 
pour les gabarits
• Affecter les productions en 
fonction des besoins en luminosité
• Défi nir une répartition des dif-
férentes productions en fonction 
de la saisonnalité
• Défi nir des implantations d’ilots 
dans les ateliers (production an-
nuelle, production récurrente, pro-
duction occasionnelle) en fonction 
du besoin d’espace occupé par la 
production
• Délimiter des zones de passage 

dans les ateliers
Cette étude a aussi permis de souli-
gner les capacités des travailleurs, et 
l’engagement des moniteurs d’ate-
liers.
Ainsi, a été mise en lumière l’auto-
nomie des travailleurs sur leur poste 
de travail, la pair-aidance à l’œuvre 
au quotidien, la qualité de la produc-
tion (le très faible nombre d’erreurs), 
et leur connaissance de l’usage des 
productions mises en œuvre.
Coté moniteurs, a été soulignée leur 
extrême implication, leur inventivité 
dans la création de codes couleurs, de 
gabarits. Les moniteurs connaissent 
extrêmement bien les capacités des 
travailleurs, sont très impliqués dans 
la préparation des postes de travail et 
dans le contrôle qualité.
Bien entendu, nous prendrons en 
compte ces conseils.
Nous remercions chaleureusement 
Aurélie RIVOLLIER pour son excellent 
travail.

Une des axes de travail du pôle est l’amélioration de la qualité de vie et des conditions de travail pour tous.

Voici un exemple d’étude de fl ux
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LE PARCOURS PROFESSIONNEL DE STÉPHANE, DE L’IME À UN CDI À L’EN-
TREPÔT DU BRICOLAGE À AUBENAS

L’immersion à l’entrepôt du bricolage 
avait commencé en août 2021. Reve-
nons sur le parcours précédant cette 
réussite. 

STÉPHANE, QUEL EST VOTRE PAR-
COURS AVANT LA CONCLUSION 
DE VOTRE CDI ?
J’étais élève à l’IME de Lalevade, puis 
je suis entré à l’atelier de menuise-
rie de l’ESAT à Lalevade à 17 ans et 
demi.

J’ai ensuite fait six ou sept stages, et 
des mises à disposition en entreprise. 
J’ai travaillé à Intermarché, Gedimat, 
REAM 07.

COMMENT VOUS EST VENUE 
L’ENVIE DE SORTIR DE L’ESAT ET 
DE FAIRE DES STAGES EN ENTRE-
PRISE ?
Ce sont les moniteurs qui ont propo-
sé les stages, et cela m’a permis de 
découvrir que cela me plaisait et m’a 
donné l’envie. Les stages proposés 
par l’ESAT ont démarré l’envie d’aller 
vers l’entreprise. Ensuite, l’ESAT m’a 
proposé des mises à disposition. 

J’ai travaillé au centre automobile du 
centre Leclerc en mise à disposition 
de 2010 à 2014.

LA NOTION D’ÉTAPES PARAIT 
TRÈS IMPORTANTE DANS VOTRE 
PARCOURS
Oui. A l’Entrepôt du Bricolage, il y a 
eu plusieurs étapes. Le stage, la mise 
à disposition en entreprise. Et dans 
la mise à disposition, j’ai essayé plu-
sieurs activités. J’ai fait de la mise en 
rayon, puis j’ai essayé la préparation 
de commande. Il faut lire un borde-
reau et voir s’il y a le nombre de pro-
duits commandés dans les cartons à 
livrer. Là, j’ai trouvé cela plus diffi cile, 
je faisais des erreurs cela m’a moins 
plu. Je me sentais mieux en rayon. 
Alors je suis revenu à l’étape d’avant.

ET QUELLE EST VOTRE SITUATION 
AUJOURD’HUI ?
J’ai passé le CACES 3 et 5. 

Je suis en CDI de 7 heures par se-
maines, le jeudi, à l’entrepôt du Bri-
colage de Aubenas, dans l’équipe 
de mise en rayon. Je travaille de 6 
heures du matin à 11 heures 30 et de 
12 heures 30 à 14 heures 30.

J’ai les mêmes horaires que le reste 
de l’équipe. Je m’entends bien avec 
mes collègues. Je suis content d’al-
ler au travail. J’aime mon travail. Les 
lundis, mardi et mercredi, je suis à 
l’atelier de Menuiserie à l’ESAT.

Le jeudi à l’Entrepôt du Bricolage me 
fatigue beaucoup plus, du coup, je 
vendredi je suis en repos, car l’ESAT 
a aménagé mon temps de travail pour 
que je puisse m’organiser.

Je travaille dans une bonne ambiance. 
J’ai envie d’augmenter mon temps de 
travail à l’Entrepôt du Bricolage. 

QUE VOULEZ-VOUS DIRE AUX 
PERSONNES QUI ONT LE MÊME 
PROJET QUE VOUS ?

Que si elles veulent faire des stages, 
elles peuvent. Qu’il faut écouter, se 
concentrer, se demander si le stage 
nous plait ou pas. Il faut essayer et 
faire par étapes. On ne peut pas évi-
ter les étapes. 

Partir du bas jusqu’en haut. Il ne faut 
pas avoir peur d’essayer et de rées-
sayer. Tous les stages ne donnent pas 
forcément un contrat. Il faut essayer 
et apprendre.

Il ne faut pas de décourager, être 
décidé, et demandé aux chefs et au 
collègues d’expliquer et de montrer.

Il y a plein de petites étapes.

Aujourd’hui je suis professionnel à 
part entière dans une équipe et dans 
une entreprise.

En février dernier, les équipes de l’ESAT Avenir ont célébré avec Stéphane la conclusion de sont CDI, un jour par semaine, 
à l‘entrepôt du bricolage à Aubenas, combiné avec son Contrat d’Aide et de Soutien par le Travail à l’ESAT.

C’est un monde différent. 
A l’ESAT, le moniteur aide, on 

apprend. Dehors, c’est un vrai patron 
il faut écouter, se concentrer, c’est 

plus fatiguant, le travail est 
plus dur, il y a des clients.

QU’EST CE QUI CHANGE EN SOR-
TANT DE L’ESAT ?
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ACTUALITÉ DE L’ENTREPRISE ADAPTÉE : 3 nouveaux salariés en CDI, et 
une équipe mise à disposition par l’ESAT Haut Vivarais

RENCONTRE AVEC SYLVIE FOÏS, 
OPÉRATRICE, 57 ANS
Sylvie est en CDI depuis le 2 mai, mais 
travaillait en fait à l’EA depuis le 28 juin 
2021 en CDD. Sylvie avait déjà travaillé 
à l’EA avant le COVID.
A la fi n de son dernier emploi, elle a 
réalisé un bilan de compétences, elle 
avait envie de retourner dans le monde 
du cuir, et c’est comme cela que lui est 
venue idée d’essayer un stage à l’EA.

Sylvie a aussi travaillé dans la soudure de bâches de piscine 
pendant 12 ans. Ce travail physique lui a abimé le bras. Au-
jourd’hui, elle peut fi nir sa carrière dans un domaine proche de 
ceux qu’elle a toujours côtoyé. « Il y a deux ans, j’avais travaillé 
aux presses. J’ai commencé à l’EA aux ateliers de préparation : 
je mets des arrêts des adhésifs. J’aime bien, c’est minutieux. 
Les activités proposées me plaisent ».

RENCONTRE AVEC 
ELSA DUCHIER, RES-
PONSABLE D’ACTI-
VITÉ DÉCOUPE
QUAND ÊTES-VOUS 
ARRIVÉE À L’ADAPEI 
07 ? ET APRÈS QUEL 
PARCOURS ?
En février 2022. Je 
venais d’IVECO en 
Logistique. Je travail-
lais en logistique et 
approvisionnement. 
C’était de l’organisation de magasin, de production.

POURQUOI AVEZ-VOUS ÉTÉ ATTIRÉE PAR L’ADA-
PEI 07 ?
Par le besoin de retrouver de l’humain dans un mé-
tier un industriel. Au bout de sept ans j’ai cherché à 
concilier management, lien humain, et production.

VOTRE BILAN : 

RENCONTRE AVEC DAVID BON-
NET, RESPONSABLE D’ÉQUIPE 
SOUS TRAITANCE, 51 ANS, DEUX 
ENFANTS
POURQUOI AVEZ-VOUS POSTULÉ 
À L’ADAPEI 07 ?
Par envie de changer de vie. Mon 
épouse et ma fi lle travaillaient dans le 
médico-social, du coup, à la maison, 
j’entendais des conversations, et je 
me suis dit pourquoi pas.

QUEL EST VOTRE PARCOURS ?
J’ai été coiffeur dans une entreprise 
familiale pendant 20 ans de 1987 à 
2007. Ensuite j’ai été chef d’équipe 
dans les pommes, dans une coo-
pérative, de 2007 à 2018. Je gérais 

des équipes de conditionnement. A 
l’approche des 50 ans, je me suis dit 
que c’était une de mes dernières occa-
sions pour changer. J’ai travaillé dans 
une usine agro-alimentaire, et cela ne 
m’a pas trop plu, j’ai essayé plusieurs 
jobs, et je suis arrivé à l’ADAPEI 07 le 
3 janvier 2022.
J’ai trouvé un travail qui concilie côté 
humain, conditionnement, et gestion 
d’équipe. Je n’ai pas été déçu, j’ai tout 
de suite eu un très bon contact, je n’ai 
aucun regret. 
Je vais essayer d’apporter mon expé-
rience en conditionnement, organisa-
tion, et relationnel.
J’avais participé dans un de mes an-
ciens jobs à une formation en mana-
gement sur la façon d’améliorer l’état 

d’esprit d’une équipe, de faire en sorte 
que les gens soient heureux dans leur 
travail. Il se trouve qu’en étant heu-
reux, les salariés produisaient plus en 
quantité et mieux en qualité. J’ai en-
suite toujours appliqué ces principes. 
A l’entreprise adaptée, les salariés ont 
le sourire. Je suis très heureux d’avoir 
rejoint l’équipe.

Ce semestre, l’EA a accueilli trois nouveaux salariés en CDI.

C’est mon quatrième CDI, j’aime bien le cuir. 
J’avais travaillé dans des entreprises de cuir et de 

textile, et j’ai fait une formation à l’AFPIC à Romans pendant 
6 mois, j’ai eu mon brevet en chaussures préparation, parage, 

rempliage. J’ai aussi été piqueuse.

Le poste très intéressant, j’ai appris beaucoup 
de choses sur le secteur de la maroquinerie, 

L’EA offre un management à l’écoute des opérateurs 
en maintenant une production, cela me plait.
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PARIS NOUS VOILÀ !

L’ESAT HAUT VIVARAIS met à disposition une équipe de salariés à l’En-
treprise Adaptée

Ce périple de 3 jours a pour but de sou-
tenir et encourager Blandine, résidente 
du foyer d’accueil médicalisé. Cette der-
nière s’entraine depuis de longs mois, 
pour participer en joëlette à l’un des ma-
rathons les plus importants au monde : 
le Schneider Electric Marathon de PARIS 
(pas moins de 45 000 participants et 250 
000 spectateurs). 
Sitôt les valises défaites dans notre lo-
gement situé près de l’Arc de Triomphe, 
nous en profi tons pour visiter la Tour 
Eiffel. Du 2ème étage, chacun s’émerveille 
de la vue panoramique sur la capitale. 
Quelques photos souvenirs et il est déjà 
l’heure de rejoindre la « team Blandine » 
pour partager un repas au Monte Cristo.
Le lendemain matin, les Ardéchois sont 
présents sur la plus belle avenue du 
monde : les supporters sont reconnais-
sables par leur veste grise au logo de 
l’ADAPEI 07, la « team Blandine » par leur 
tenue verte avec casquette orange au 
prénom de la miss ! Le départ est donné : 
Nous encourageons cette belle équipe à 
l’effi gie de Blandine. 
Nous profi tons des quelques heures qui 
nous séparent de l’arrivée du marathon 
pour rejoindre les bords de Seine : achats 
souvenirs, repas au pied de la Tour Eiffel. 
Puis, c’est à bord d’un bateau mouche, 
que nous découvrons Paris, ses monu-
ments, et ses lieux chargés d’histoire. 
Il est déjà l’heure de regagner l’avenue 
FOCH. Quelle émotion de voir Blandine 
sur sa joëlette lever les bras au ciel en 

Le samedi 2 avril, c’est l’eff ervescence sur le pavillon « ambre » : Christian, Kelly et Laurent, encadrés de leurs éduca-
teurs Sandrine, Sédrick et Séverine s’apprêtent à rejoindre la capitale. Le groupe quitte l’Ardèche sous la neige et rallie 
Lyon en bus, pour prendre le TGV direction Paris.

Rencontre avec Yann, Ghislaine, Frédéric, 
Travailleurs de l’ESAT mis à disposition, 
et Brigitte, qui les accompagne à l’EA. 
Tous arborent un immense sourire et 
disent être heureux au travail. Tous sont 
d’accord pour partager leur expérience 
et motiver les personnes qui hésitent à 
profi ter de ce dispositif.
YANN : L’ESAT m’a poussé à essayer d’al-
ler en entreprise, je suis content. A l’ESAT à 
Roiffi eux, il est possible d’aller en formation. 
Grace à l’ESAT, je suis allé à Saint Etienne j’ai 

passé les CACES 3 et 5, et maintenant je suis 
à l’EA deux jours par semaine. J’aimerai bien 
petit à petit venir plus. On a des conversa-
tions d’adultes, j’ai bien aimé découvrir mes 
collègues et l’entreprise adaptée.
GHISLAINE : Au début, j’ai fait un stage à 
la MAPA. Cela n’a pas marché, cela était plus 
compliqué. Les moniteurs de l’ESAT m’ont 
suggéré d’aller à l’EA, j’ai appris à faire des 
inventaires, et je suis moins énervée au tra-
vail, cela se passe bien, je suis contente. Je 
viens un jour et demi par semaine.

FRÉDÉRIC : Je travaille à l’ESAT en es-
paces verts, et les moniteurs m’ont proposé 
la mise à disposition à l’Entreprise Adaptée 
pour revenir petit à petit à mon premier 
métier (j’étais magasinier cariste dans les 
cosmétiques). J’aime bien être dans une 
petite structure, je suis content de venir, je 
n’ai pas la boule au ventre. J’espère petit à 
petit avoir des formations de cariste et des 
formations en informatique
Je suis content de travailler pour la qualité, 
le luxe.
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David VEYRE, frère 
de Blandine, et 
Franck BERNARD, 
président du BRC 
nous ont confi és : 
« C’est en juin 2020 que l’idée a 
commencé à germer.
Notre ami Jérôme avait vécu l’aven-
ture du Marathon de Paris en 2019. 
Il avait accompagné un couple à 
mobilité réduite en joëlette et avait 

vécu un moment fort en émotion.
Il nous a dit avoir pensé en franchissant la ligne d’arrivée qu’il 
fallait le refaire avec Blandine.
Nous avons alors abordé le projet avec notre famille et nos 
amis et ce fut un succès. Nous ne nous attendions pas à fédérer 
autant de personnes autour de ce projet.
Une de nos amies connaissait le président du BRC Vernosc 07 
et nous a mis en relation. Le BRC Vernosc 07 est une association 
de coureurs qui veulent faire partager leur passion avec des 
personnes à mobilité réduite en les accompagnant en joëlette.
Le 30 mai 2021 nous nous sommes rencontrés pour un premier 
essai de joëlette. Nous ne savions pas à ce moment-là quelle 
allait être la réaction de Blandine. Et ce fut un succès : Blan-
dine venait d’adopter ce « fauteuil adapté ». La bienveillance 
des membres du BRC et la présence de son entourage lui ont 
permis de se sentir en sécurité.
Ce fut une découverte pour tous. Chacun a pu essayer la 
joëlette en tant que pousseur mais aussi passager. 
Une semaine après Blandine faisait sa première course pour le 
trail des tulipes à St Cyr : une première aventure formidable 
avec des passage de ruisseau mémorables.

Puis nous avons enchainé les entrainements sur le Via Fluvia et 
les courses (Boulieu trail, 10km du Run in Lyon, semi-marathon 
du beaujolais, Trail du St Joseph à St Désirat).
Enfi n le 3 avril est arrivé : Le marathon de Paris. 
Sur la ligne de départ nous étions 80 coureurs avec les Champs 
Elysées vides devant nous. Nous avions tous le même T-shirt 
vert (fournis par SCHNEIDER qui nous a gracieusement offert les 
dossards pour Blandine et l’ensemble des coureurs du groupe) 
et la même casquette orange avec noté dessus « BLANDINE ».
De nombreux accompagnateurs, enfants, conjoints et une 
équipe du foyer de vie qui avait fait le déplacement nous ont 
encouragé tout au long du marathon.
Blandine et tous les participants ont pu découvrir les grands 
monuments de Paris au cours des 42.195 km de course.
Après 6h09 de course les neveux et nièces de Blandine nous ont 
rejoint pour franchir tous ensemble la ligne d’arrivée. Ce fut un 
feu d’artifi ce d’émotions, de larme, de joie et d’embrassades.
Blandine était aux anges !!!
Cette aventure a été un formidable moment de partage, de 
solidarité et de dépassement de soi. Les 10 mois de préparation 
nous ont permis de retrouver la 
Blandine que nous connaissions 
à 25 ans : joyeuse et ouverte 
aux autres.
Certains ont découvert le 
monde du handicap, se sen-
tant de plus en plus à l’aise 
dans la façon d’échanger avec 
Blandine. Elle a maintenant 
beaucoup de complicité avec 
l’ensemble des coureurs. »

Sandrine, Séverine et 
Sédrick, « Ambre » 

franchissant la ligne d’arrivée entourée 
de sa famille, ses amis et le BRC. Au-de-
là du défi  réaliser, il s’agissait aussi pour 
tous de prendre du plaisir et de termi-
ner ce marathon en portant un regard 
solidaire sur le handicap. Leur émotion 
nous gagne… 
Le voyage touche à sa fi n. Dès le lende-
main après-midi, c’est la tête pleine de 
souvenirs que nous regagnons le Foyer 
de vie : ce transfert aura été riche en dé-
couvertes, mais aussi riche en rencontres. 
Nous remercions la section Nord et le 
comité des fêtes de la section Nord de 
l’ADAPEI 07, pour avoir contribué à ce 
transfert. Merci pour vos dons.

MERCI.
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LE DIMANCHE 15 MAI 
2022, Ludovic à parti-
cipé à une course « le 
relais pour la vie » 
organisée par la ligue 
contre le cancer 07 à 
Guilherand-Grange. 

VISITE DE LA FABRIQUE DE BOURG ARGENTAL 
« Les Bonbons de Julien »

Pour l’aider à s’impliquer et lui don-
ner du courage, sa famille s’est réunie 
pour le soutenir. Les personnes pré-
sentes à l’évènement ce jour-là l’ont 
bien encouragé aussi, nous avons fait 
de belles rencontres.

Un week end de mi-février qui est 
ensoleillé pour s’accorder une visite 
avec un groupe de résident du foyer 
de vie en transversalité entre le pa-
villon Aventurine et Opaline au maga-
sin-musée « Les Bonbons de Julien ».

En arrivant dans la fabrique, une dégus-
tation s’impose. De toutes formes et de 
toutes les couleurs, qui nous font succom-
ber à une gamme variée de confi series et 
chocolats.
La visite commence par un espace dé-
couverte des ingrédients et musée avec 
un univers ludique et pédagogique qui 
ne manque pas d’intéresser les petits cu-
rieux.

Dans l’amphithéâtre : le confi seur a joué 
l’apprenti sorcier et en transformant 
comme par magie le caramel en fusion 
en pâte à bonbons puis pour notre plus 
grand plaisir, la pâte prend des formes 
amusantes de berlingots et de sucettes 
aux parfums délicats. 
Nous avons fi ni cette visite en passant par 
un couloir animé et vitré sur l’autre atelier 
où sont fabriqués guimauves, caramels, 
pâtes de fruits, chocolats…
Pour ceux qui ne le savent pas encore 
Les Bonbons de Julien, historiquement 
la confi serie était située à St Julien Mo-
lin Molette. Et comme vous l’avez déjà 

compris, Julien s’appelle Julien, il n’y 
avait donc qu’un pas pour que la confi -
serie-chocolaterie devienne Les Bonbons 
de Julien lors de son déménagement à 
Bourg Argental en 2013.
La marque « Les Bonbons de Julien » 
existe depuis environ 10 ans, cet atelier 
artisanal existe depuis bientôt 40 ans dans 
le Parc Naturel du Pilat. 
Les deux gérants de la confi serie-choco-
laterie sélectionnent rigoureusement leurs 
matières premières et utilisent unique-
ment des parfums et des couleurs natu-
relles, les bonbons, caramels et chocolats.

Je suis content d’avoir couru. 
Il a fait chaud. Je suis heureux 

que ma famille soit venue et j’ai vu 
beaucoup de monde.

Ludovic s’est dépassé, il a donné 
le meilleur de lui en effectuant une 
course de plus de 4Kms malgré la 
chaleur présente.
Nous avons aussi pu participer aux 
animations organisées dans la journée 
telle que la danse. 
Ce projet va dans la continuité d’une 
implication sportive pour l’inclusion 
des personnes en situation de handi-
cap que nous accompagnons au sein 
de l’ADAPEI.
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PARTICIPATION DU SAJ LES BABELOUS
aux championnats régionaux d’athlétisme sport adapté.

Samedi 9 avril, Valentin et 
Nicolas ont participé aux 
championnats régionaux 
(donc Auvergne Rhô-
ne-Alpes) d’athlétisme 
sport adapté. A Montéli-
mar. Meriem était malade, 
elle n’était pas avec nous, 
dommage.

Le matin Valentin a fait le 
100 mètres. Il fi nit 4e en 
courant en 15 secondes 
90. Pas de médaille, 
presque, mais il bat son 
record personnel. C’est 
la première fois qu’il 
court en moins de seize 
secondes. Donc bien joué.
L’après-midi, Valentin a fait le concours 

ATHLÉTISME

Solidarité à l’ADAPEI 
07 et à la résidence 
Étoile du Berger

Les résidents de l’Etoile du Berger 
ont participé par des dons pour 
l’Ukraine, avec la Protection Civile 
au TEIL. La Protection Civile trans-
met directement par camion à la 
Pologne. Quelques résidents ont 
souhaité s’associer à des achats ali-
mentaires et d’hygiène « de première 
nécessité ». Ils ont été remerciés de 
leur participation et générosité par 
les bénévoles de la protection Civile 
du Teil. 

du lancer de disque et de 
la longueur. 
Au disque, le lancer le 
plus loin est à 10 mètres 
90. Un peu moins bien 
que d’habitude. Il est 
pour cette compétition 
le seul dans la catégorie 
sénior BC.
A la longueur, il saute à 
3 m 35, ce qui est très 
bien pour Valentin. Il ter-
mine premier devant ses 
deux adversaires venant 
de la Drôme. Donc mé-
daille d’or !

Pour Nicolas, lancer de javelot et saut 
en longueur.
Au javelot, son meilleur jet est à 
13 m 91. C’est le meilleur de sa ca-
tégorie vétéran 1 BC. Donc médaille 
d’or aussi !
A la longueur, cette fois il était seul 
dans sa catégorie. Il a mordu ses 
trois essais. Mais les juges ont voulu 
le récompenser pour ses efforts, pour 
le motiver à continuer en comptant 

un de ses sauts mordus avec juste le 
bout des orteils à 2 mètres 5. Voilà 
pourquoi il a eu une médaille quand 
même. 
On a vu Pierrot qui est venu pour faire 
juge. Merci à lui de nous entrainer le 
vendredi à Roqua.
C’était bien à Montélimar, on connait 
maintenant. Mais il y avait du vent, il 
ne faisait pas très chaud. Le bonnet, 
les gants, le blouson. On a même 

mangé sous une tente à midi grâce 
à Pierrot qui nous a permis de nous 
mettre à l’abri.
Et voilà 2 médailles d’or de plus pour 
Valentin et la même récolte pour Ni-
colas.
La suite avec les championnats 
de France à 
Marmande, 
entre Bor-
deaux et 
Toulouse. Ce 
sera au mois 
de juillet. 
Avec Mériem 
bien sûr.
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PR3A
Sorties Répit 
La plateforme de répit PR3A a organisé en partenariat avec deux éducateurs des sorties pour des enfants pour permettre 
aux parents un temps de répit, fi nancées grâce au don du Lion’s Club d’ANNONAY. 

Léa Scala et Patrick Cordova, les édu-
cateurs avec lesquels nous travaillons 
régulièrement, ont proposé des ani-
mations, pour 3 enfants âgés de 8 à 
15 ans.

LE SAMEDI 23 AVRIL APRÈS-MIDI :
Rendez-vous à Roiffi eux à 13h30 pour 
Simon, Ilhan et Mathis. 

Direction le parcours de santé pour 
faire des jeux d’extérieur. 

Le temps pluvieux est venu contrarier 
la sortie, Patrick Cordova a alors pro-
posé aux enfants une activité cuisine 
avec la réalisation d’un fondant au 
chocolat. 

Retour sur Roiffi eux 17h30.

LE VENDREDI 29 AVRIL APRÈS-
MIDI
Léa Scala et Patrick Cordova ont fait 
une petite tournée pour récupérer les 
3 enfants : Timéo, Mathis et Laslo, 
permettant ainsi d’éviter des temps 
de trajets pour les familles.

Une après-midi consacrée aux activi-
tés et jeux d’extérieur aux alentours 
de Saint Victor.

Retour très positif des enfants et de 
leur famille, qui ont profité de ce 
temps de répit.

Nous allons pouvoir organiser deux 
autres sorties prochainement. 

PARTENARIAT
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SECTION NORD

 SECTION DOUX EYRIEUX

LA SECTION NORD A ORGANISÉ EN 
AVRIL UNE SOIRÉE D’INFORMATION 
SUR LES MESURES DE PROTECTION 
EN PARTENARIAT AVEC L’UDAF DE 
L’ARDÈCHE. Parents, administrateurs 
et adhérents ont pu recevoir des ex-
plications de la part d’un délégué du 
mandataire judiciaire et poser leurs 
questions.
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QUE D’EMOTIONS !

Le mercredi 08 juin 2022, nous avons 
assisté à une véritable explosion de 
joie à l’ESAT d’Empurany. En effet, 
quelques travailleurs de l’équipe ont 
eu le bonheur de présenter le fruit du 
travail entrepris en septembre 2021 
dans le cadre de l’atelier de soutien 
« Théâtre ». C’est encadrée par la 
dynamique et enjouée Sophie Béal 
(Art-thérapeuthe) que la petite troupe 
a appris à exprimer toute la gamme 
des émotions humaines sur scène. 

Leur peur vite surmontée, Lorette, 
Rodolphe, Jade, Philippe et Samuel 
ont joué leurs rôles à la perfection. 
Ce fut un de ces moments de poésie 
hors du temps que l’on ne vit que trop 
rarement, ponctué de rires et de cha-
leureux applaudissements.

Pas de larmes ni de cris, cette repré-
sentation a suscité l’admiration et la 
fierté dans un partage ô combien 
positif !

ET QUEL BON PUBLIC ! 

Parmi les nombreux spectateurs se 
trouvaient Mme Chambert (Présidente 
de l’Adapei 07), M. et Mme Goulley 
(représentants de la Section locale 
Doux-Eyrieux), quelques parents et 
proches venus s’ajouter aux travail-
leurs sociaux et médico-sociaux, ainsi 
qu’aux collègues des ESAT d’Empu-
rany et de Roiffi eux accompagnés 

par Céline et Christophe (moniteurs 
d’atelier). 

Tous avaient répondu à l’invitation et 
effectué le déplacement…même le 
journaliste correspondant au Dauphi-
né Libéré et à l’Hebdo de l’Ardèche!

Ce spectacle était attendu avec im-
patience et après le verre de l’amitié, 
suivi du repas pris en commun, cha-
cun est reparti le cœur lourd, attristé 
par la fugacité du moment et les yeux 
remplis d’étoiles, enchanté par la pa-
renthèse ainsi offerte.

Pour vous autres, pas d’inquiétude ! A 
tous ceux qui auraient aimé être pré-
sents, et bien que ce jour fût unique, 
sachez que les artistes d’Empurany 
se tiennent prêts pour saisir toute op-
portunité de se produire à nouveau et 
faire naître encore d’autres émotions !

Léa et Gregory
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SECTION BASSE VALLÉE DU RHÔNE

SECTION SUD

 SECTION CENTRE

MONSIEUR COMTE A TRAVAILLÉ AU RELOGEMENT DU SESSAD DANS DE NOUVEAUX LOCAUX. A la rédaction d’une 
convention entre le GEM la Chrysalide et l’Adapei 07, et a suivi avec soin et grande humanité le transfert du SESSAD 
vers l’ADAPEI 07. Qu’il en soit ici remercié.

LA PARUTION DU LIVRE HANDICAP À 
VENDRE, EN FÉVRIER 2022, EST VENUE 
QUESTIONNER LES PRATIQUES DES ESAT 
EN FRANCE. CE LIVRE DÉCRIE LES ESAT, 
LES ACCUSE D’EXPLOITER LES TRAVAIL-
LEURS HANDICAPÉS. 

CES FAITS NE SONT PAS GÉNÉRALISÉS, ET 
SI LES DÉRIVES DOIVENT ÊTRE PUNIES, 
IL FAUT ICI SOULIGNER L’ENGAGEMENT 
DES PROFESSIONNELS MÉDICO-SOCIAUX 

QUI ŒUVRENT À ACCOMPAGNER LES 
TRAVAILLEURS EN SITUATION DE HAN-
DICAP DANS LA RÉALISATION DE LEURS 
PROJETS DE VIE. 

120 000 TRAVAILLEURS ET PROFESSION-
NELS MÉDICO-SOCIAUX TRAVAILLENT 
DANS 1400 ESAT EN FRANCE

Madame GARROUTEIGT a présen-
té une synthèse du livre au Conseil 

d’Administration. « HANDICAP A 
VENDRE » de Thibault PETIT (Journa-

liste indépendant)

Tout a débuté pour lui par un reportage 
réalisé dans le cadre de ses études.

Il avait été alors surpris de découvrir que 
les ouvriers handicapés qu’il avait ren-
contrés lors de ce reportage ne soient 

UNE JOURNÉE AUTOUR D’AIX EN 
PROVENCE

Organisée par la 
section Basse Val-
lée du Rhône de 
l’ADAPEI 07, les 
résidents du foyer 
Etoile du Berger 
du Teil et les usa-
gers de l’antenne 

ESAT AVENIR de Viviers ont pu parti-
ciper le 24 mai dernier à une journée 
sous le signe de la gourmandise et 
de la fête.

Après une visite du musée des calis-
sons d’Aix du Roy René, c’est dans 
une ambiance festive qu’ils ont pu 
assister au spectacle du cabaret 
Franckie folies situé à Venelles à deux 
pas d’Aix en Provence.

Après un repas servi par les artistes et 
un spectacle où se mêlaient l’humour, 
le chant et la danse, tout le monde a 
pu se déhancher sur la piste de danse 
au rythme des musiques des années 
80.

Une journée, à n’en pas douter, réus-
sie et qui restera dans les mémoires.
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VIE DES SECTIONS

SECTION SUD suite

pas considérés comme des salariés 
mais des usagers d’une structure médi-
co-sociale. Cette différence de statut lui 
a donné ensuite l’envie de rencontrer 
ces OH et de chercher à comprendre 
« leurs parcours, leur invalidité, leurs 
rêves. »

Il a ainsi, tout au long de cette enquête 
de 6 années, un peu partout en France 
(Bretagne, Cévennes, Auvergne…) 
découvert « un monde éloigné des 
tableaux idéaux que l’on nous pré-
sente, un univers de sigles, de maladies 
graves, de parcours brisés, de non-dits, 
de brimades, de lourdeurs administra-
tives, de mal-être et d’intérêts mercan-
tiles. »

Pour faciliter la compréhension du lec-
teur, l’auteur fait un rappel historique : 
Les centres d’aide par le travail (CAT) 
ont vu le jour à la fi n des années 50 
avec pour objectif initial de permettre 
à des adultes lourdement handicapés 
d’exercer un travail. « Ces centres 
avaient été créés par des parents 
d’enfants handicapés et il n’était pas 
question de rendre malades ses enfants 
avec le travail à la chaîne. »

Avec la désindustrialisation et les délo-
calisations, beaucoup de marchés sont 
partis en Asie vers une main d’œuvre 
meilleur marché ; Il a bien fallu alors 
trouver d’autres activités, principale-
ment dans les services, le tertiaire, des 
secteurs à plus forte valeur ajoutée.

On a privilégié pour diriger les éta-
blissements des profi ls souvent issus 
d’école de commerce, de la grande dis-
tribution, des gestionnaires, managers, 
stratèges. Jusqu’alors, les directeurs 
venaient du social (souvent anciens 
éducateurs montés dans la hiérarchie).

Au départ dans les années 60, il n’y 
avait pas ou peu de règles … Au fi l des 
années, de plus en plus de places ont 
été ouvertes. Face à cet essor, l’état a 
décidé de structurer le secteur. Grâce 
à la loi de 1975, les OH perçoivent dé-
sormais une rémunération garantie et le 
CAT doit assurer une double mission : 
une activité économique et un soutien 
médico-social.

Ceci devant permettre de faciliter l’ac-
cès au travail avec pour objectif fi nal 
l’insertion dans le milieu ordinaire.

Assez vite, les pouvoirs publics n’ont pu 
que constater que cela ne fonctionnait 
pas, les OH ne parvenant pas à quitter 
les CAT, les tâches étant trop différentes 
de celles effectuées dans les entreprises.

Les CAT ont donc été incités à propo-
ser des activités et des méthodes sem-
blables de celles des structures de travail 
ordinaires. De nouveaux services ont vu 
le jour et on a commencé à entendre 
parler de productivité, de rentabilité.

La loi du 11/02/2005 a transformé les 
CAT en Établissement et Service d’Aide 
par le Travail (ESAT). Les OH ont désor-
mais droit aux congés payés, à la forma-
tion, le décloisonnement est encouragé.

AUJOURD’HUI, L’ARGUMENT COMMER-
CIAL EST DE PRÉSENTER LE TRAVAIL 
RÉALISÉ EN ESAT COMME CELUI D’UNE 
ENTREPRISE ORDINAIRE, MAIS MOINS 
CHER, PLUS ÉTHIQUE ET RESPECTANT 
LES DÉLAIS. Pour ce faire, il faut donc 
que les ESAT produisent, produisent, 
quitte à oublier parfois leur mission ….

Par exemple, cette annonce d’un direc-
teur breton sur un réseau professionnel : 
Extrait : 

• « Resteriez-vous 7 heures par jour 
à trier des vis ? Eux : OUI

• Ne déviez-vous jamais du travail 
fi xé par votre chef ? Eux : NON

• En France, sont-ils encore nom-
breux ceux qui croient en la valeur 
travail ? Eux : OUI

• Plus de 175 OH sont prêts à ré-
pondre à vos besoins à un coût dé-
fi ant l’externalisation tout en vous 
permettant de réduire votre taxe 
AGEFIPH »

CONSÉQUENCES :

• Les meilleurs éléments, les plus pro-
ductifs, les plus susceptibles de faire 
l’objet d’une intégration en milieu 
ordinaire sont maintenus en ESAT 
pour doper l’activité économique …

• Les salaires tirés vers le bas pour 
baisser les charges. (Ex : l’UNAPEI 
de l’Orne en 2016 qui, pour dimi-
nuer ses défi cits a ramené la rému-
nération de ses OH de 10 à 5% du 
SMIC / 5% étant le minimum légal/ 
et argumenté en disant qu’elle bais-
sait la rémunération mais pas le re-
venu …/AAH venant compenser la 
différence).

• Les ateliers peu rentables sont arrê-
tés (façonnage, conditionnement…), 
pourtant ceux sont les plus adaptés 
aux OH les plus handicapés ! On est 
ainsi passé de 70 à 80% de jeunes 
adultes issus des IME à 40% ac-
tuellement au profi t de handicapés 
psychiques pouvant être diplômés, 
expérimentés ou sociaux, chômeurs 
longue durée impossible à réinsérer.

L’établissement sélectionne dans sa 
liste d’attente les profi ls souhaités, peut 
aussi peser au moment de l’orientation 
puisqu’il arrive fréquemment à son direc-
teur de siéger au sein des commissions. 
Ex : A la MDPH des Hauts de Seine, 
l’UNAPEI a 3 représentants, 2 au titre 
de la défense des intérêts des PH et 1 
au titre du gestionnaire.

Pour l’auteur, c’est un paradoxe du mi-
lieu du handicap : les associations dites 
de défense ou de représentants des PH 
gèrent aussi des établissements. L’UNA-
PEI, citée à plusieurs reprises, est décrite 
comme étant à la fois la plus puissante 
organisation de défense des intérêts des 
PH et de l’autre, celle qui détient : « le 
plus grand nombre d’usines pour handi-
capés en France ».

« Les ESAT qui avaient été conçus 
comme des lieux de transition vers le 
milieu de travail ordinaire sont devenus 
des lieux alternatifs au travail ordinaire », 
relève l’assemblée des départements de 
France en 2013.

Conclusion de l’auteur : « Ils s’éloignent 
ainsi de plus en plus de leur mission mé-
dico-sociale mettant aussi en évidence la 
contradiction entre le statut des OH et la 
productivité qui leur est demandée sans 
tenir compte ni s’adapter à leur rythme 
de travail.
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EN QUOI CONSISTE CE 
MANDAT ?
Le principe de ce mandat est qu’il 
assure la contractualisation de la volonté 
des parents. Il s’agit d’une convention 
permettant aux parents d’organiser à 
l’avance la protection juridique de leur 
enfant en situation de handicap dans 
l’hypothèse où ils ne seraient plus en 
capacité de le faire.  
Le mandat de protection future pour 
autrui et rédigé par les parents d’un 
enfant mineur dont ils exercent l’autorité 
parentale ou d’un enfant majeur dont ils 
assurent la charge matérielle et affective.
A savoir : tout parent peut conclure un 
mandat de protection future pour son 
enfant, à condition de ne pas être lui-même 
sous tutelle. Le parent qui fait l’objet d’une 
mesure de curatelle doit être assisté de son 
curateur. 

QUELLE PERSONNE CHOISIR 
POUR ASSURER LA PROTEC-
TION FONCTION DE VOTRE 
ENFANT ?
Les parents procèdent librement à la 
désignation de la personne qui assurera 
la protection future de leurs enfants. 
Le mandataire peut-être une personne 
physique ou une personne morale. Il est 
également possible de désigner plusieurs 
personnes.

>Quelques restrictions :
Le mandataire doit être une personne 
majeure qui ne fait pas l’objet d’une 
mesure de protection.
Il n’est pas possible de choisir, en qualité 
de mandataire, son professionnel de santé 
sauf s’il fait partie du cercle familial.
La personne morale, désignée pour 
protéger les intérêts de son enfant, doit 
être inscrite sur la liste des mandataires 

judiciaires à la protection des majeurs.
A savoir : la personne choisie doit en être 
informée et doit accepter cette mission. 
(Association tutélaire)

QUEL FORMALISME ?
Le mandat de protection future pour 
autrui doit obligatoirement être fait devant 
notaire. Les parents (ou le dernier vivant 
des parents) doivent tous deux à apposer 
leur signature sur l’acte notarié.
La personne choisie pour représenter les 
intérêts de l’enfant lorsque les parents 
ne pourront plus le faire doit également 
signer ce mandat.
Pratique : tant que le mandat de protection 
future n’est pas mis en œuvre, il est possible 
de le modifier ou de le révoquer à tout 
moment. Il faut alors passer de nouveau 
devant le notaire.

QUE CONTIENT LE MANDAT 
DE PROTECTION FUTURE 
POUR AUTRUI ?
Le principe est la liberté contractuelle ; 
si bien que les parents qui rédigent le 
mandat de protection future pour autrui 
peuvent librement prévoir l’étendue des 
missions du mandataire.
Ainsi, ils peuvent décider que le 
mandataire sera investi d’une mission 
d’assistance/de représentation des intérêts 
de l’enfant. Cela peut concerner tant la 
protection patrimoniale que le personnelle 
de l’enfant. La protection peut également 
être limitée à certains actes (par exemple : 
la gestion des placements de l’enfant).
La Loi met toutefois des limites quant à 
l’étendue des missions du mandataire. Sur 
ce point, votre notaire saura vous aiguiller ! 
Le mandat de protection future prévoit 
également que les modalités de contrôle 
de l’action du mandataire ainsi que son 
éventuelle rémunération.

POUR AUTRUI

Dans le domaine de la protection juridique des majeurs, la prise en compte de la volonté des personnes 
est primordiale. C’est pourquoi la loi du 5 mars 2007 a permis la mise en place du mandat de protection 
future. Le législateur a même été plus loin en prévoyant le monde de protection future « pour autrui » 
afin de répondre en priorité aux besoins des parents d’un enfant en situation de handicap. Malgré les 
avantages qu’il présente, le mandat de protection future pour autrui et encore mal connu et peu utilisé.

FICHE PRATIQUE
Le mandat de protection future
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FICHE PRATIQUE
Le mandat de protection future pour autrui

SUITE

QUAND ET COMMENT AC-
TIVER LE MANDAT DE PRO-
TECTION FUTURE POUR 
AUTRUI ?
Le mandat de protection future pour 
autrui est activé dès lors que les parents 
ne peuvent plus assurer la protection de 
leurs enfants.
Il se peut donc que le mandat ne soit jamais 
mis en œuvre.

> Autrement dit : 
1. 1. Les deux parents doivent être 

décédés et ne plus être en capacité 
de s’occuper de leurs enfants (la 
preuve est amenée par un certifi cat 
médical rédigé par un médecin 
expert)

1. 2. L’enfant doit avoir atteint la 
majorité au jour de la mise en œuvre 
du mandat de protection et ne pas 
être en capacité de protéger seul ses 
intérêts en raison d’une altération de 
ses facultés (la preuve est également 
amenée par un certificat médical 
rédigé un médecin expert).

Le mandataire doit se présenter au tribunal 
judiciaire en présence de la personne à 
protéger et des justifi catifs nécessaires 
(carte d’identité, mandat de protection 
future, certifi cats médicaux).
Après vérifi cation, le greffe du tribunal 
appose un visa sur le mandat de protection 
future.
Cela vaut mise en œuvre du mandat.
Important : étant donné que les mandats 
de protection future ne sont pas encore 
répertoriés dans un registre, il est possible 
que le juge des tutelles prononce une 
tutelle/et curatelle en faveur de la personne 
à protéger. Dans ce cadre, sachez que la 
loi donne une supériorité au mandat de 
protection future dès lors qu’il n’est pas 
encore mis en œuvre. Il faut alors apporter 
la preuve de l’existence de ce mandat au 
juge des tutelles.

QUELS SONT LES EFFETS DE 
SA MISE EN ŒUVRE ?
Le mandataire doit exécuter sa mission 
conformément à ce qui est inscrit sur le 
mandat de protection future. C’est au 
notaire que revient la charge de vérifi er 
la bonne gestion des comptes par le 
mandataire.
Les modalités de contrôle du mandataire 

étant fi xées dans le mandat de protection future, l’intervention du juge des tutelles est 
ici quasi inexistante.
Toutefois, toute personne peut saisir le juge des tutelles d’une diffi culté née du mandat 
de protection future.

> Quelle est la durée du mandat de protection future ?
Une fois mis en œuvre, le mandat de protection future pour autrui n’a pas de limite 
dans le temps sauf quelques exceptions :
• • Décès du mandataire,

• • Décès de la personne protégée ou si elle retrouve une certaine capacité pour 
pouvoir seule ses intérêts,

• • Dans l’hypothèse le juge des tutelles a été saisi et où il constate que le mandat de 
protection future ne suffi t pas à protéger les intérêts de la personne. Une mesure 
de protection judiciaire peut alors être prononcée.

POUR QUI ? OBJECTIFS ? COMMENT 
FAIRE ?

QUAND LE METTRE 
EN ŒUVRE ?

Parents d’un 
enfant dont ils 
exercent l’autorité 
parentale
OU d’un adulte 
dont ils assurent la 
charge matérielle 
et affective

Permettre aux 
parents de 
désigner à l’avance 
une personne 
pour protéger les 
intérêts de leur 
enfant dès lors 
qu’ils ne seront 
plus en capacité de 
le faire

Passage 
obligatoire 
chez le notaire 
(signature 
des parents + 
acceptation 
de sa future 
mission par le 
mandataire).

Au décès des parents
OU
Lorsqu’ils ne sont 
plus en capacité de 
s’occuper de leur enfant

> Ses avantages
• • Assurer une protection préventive pour votre enfant en situation de handicap

• • Choisir la personne qui s’occupera des intérêts de votre enfant lorsque vous ne 
pourrez pour le faire,

• • Personnaliser la protection de votre enfant en fonction de ses besoins et de son 
handicap,

• • A éviter le recours à une mesure de protection judiciaire (tutelle, curatelle)

• Source : Vivre ensemble 157 février 2022.
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